
Vous êtes PRODUCTEUR ou REGROUPEUR de DASRI*
Deux obligations principales

Référence réglementaire :
Arrêté du 7 septembre 1999 relatif au contrôle des filières d’élimination 
des déchets d’activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces 
anatomiques.

Article 5
1° Lors de la remise de ses déchets au prestataire de services, la personne responsable de 
l'élimination des déchets émet un bon de prise en charge comportant les informations listées en 
annexe II. En cas d'apport des déchets par le producteur sur une installation de regroupement 
automatique, le bon de prise en charge est émis automatiquement ou envoyé dans les meilleurs 
délais par le prestataire.
2° Le prestataire de services émet ensuite un bordereau de suivi "Bordereau de suivi des déchets 
d'activités de soins à risques infectieux avec regroupement" (CERFA n° 11352*04). Il joint à ce 
bordereau la liste de tous les producteurs. Ces deux documents accompagnent les déchets jusqu'à 
l'installation destinataire qui peut être une installation d'incinération ou de prétraitement par 
désinfection. Ce bordereau de suivi sera disponible sur le site : http://service-public.fr.

Article 6
Dans un délai d'un mois, l'exploitant de l'installation destinataire est tenu de renvoyer à l'émetteur 
l'original ou la copie du bordereau signé mentionnant la date d'incinération ou de prétraitement par 
désinfection des déchets.

Article 7
1° En cas de regroupement de déchets de producteurs produisant plus de 5 kilogrammes par mois, 
dès la réception du bordereau mentionné à l'article 6 du présent arrêté et dans un délai d'un mois, le 
prestataire de services en envoie une copie à chaque personne responsable de l'élimination des 
déchets.
2° En cas de production inférieure ou égale à 5 kilogrammes par mois, le prestataire de services 
envoie annuellement à chaque personne responsable de l'élimination des déchets un état 
récapitulatif des opérations d'incinération ou de prétraitement par désinfection de ses déchets.

Quel est votre interlocuteur ?
L’éco-organisme DASTRI et/ou votre société spécialisée et agréé pour 
la collecte et l’élimination des DASRI.

http://service-public.fr/
http://service-public.fr/
http://service-public.fr/


Référence réglementaire :
Arrêté du 7 septembre 1999 relatif aux modalités d’entreposage des déchets d’activités de 
soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques.

Article 2
La durée entre la production effective des déchets et leur incinération ou prétraitement par désinfection ne doit pas excéder :
- 72 heures lorsque la quantité de déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés produite sur un même site est supérieure 
à 100 kilogrammes par semaine ;
- 7 jours lorsque la quantité de déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés produite sur un même site est inférieure ou 
égale à 100 kilogrammes par semaine et supérieure à 15 kilogrammes par mois ;
- 1 mois lorsque la quantité de déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés produite sur un même site est inférieure ou 
égale à 15 kilogrammes par mois et supérieure à 5 kilogrammes par mois, à l'exception des déchets d'activités de soins à risques
infectieux et assimilés perforants exclusivement, pour lesquels cette durée ne doit pas excéder 6 mois.

Article 3
Lorsque la quantité de déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés produite en un même lieu est inférieure ou égale à 5 
kilogrammes par mois, la durée entre la production effective des déchets et leur enlèvement ne doit pas excéder trois mois. Dans le cas 
des déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés perforants exclusivement, cette durée ne doit pas excéder 6 mois.

Article 8
Sur les sites de production et dans les installations de regroupement, les déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés 
sont entreposés dans des locaux répondant aux caractéristiques suivantes :
1° Ils sont réservés à l'entreposage des déchets et peuvent servir, le cas échéant, à l'entreposage des produits souillés ou contaminés. 
Une inscription mentionnant leur usage est apposée de manière apparente sur la porte. Leur surface est adaptée à la quantité de 
déchets et produits à entreposer ; 
4° Ils doivent être identifiés comme à risques particuliers au sens du règlement de sécurité contre les risques d'incendie ;
5° Ils sont correctement ventilés et éclairés et permettent une protection des déchets contre les intempéries et la chaleur 
6° Ils sont munis de dispositifs appropriés pour prévenir la pénétration des animaux ;
7° Le sol et les parois de ces locaux sont lavables ;
8° Ils sont dotés d'une arrivée d'eau et d'une évacuation des eaux de lavage vers le réseau des eaux usées dotée d'un dispositif
d'occlusion hydraulique conformes aux normes en vigueur. Le robinet de puisage est pourvu d'un disconnecteur d'extrémité du type HA 
permettant d'empêcher les retours d'eau.
9° Ils font l'objet d'un nettoyage régulier et chaque fois que cela est nécessaire.

Article 10
Les dispositions des articles 8 et 9 du présent arrêté ne s'appliquent pas aux producteurs de déchets d'activités de soins à risques 
infectieux et assimilés dont la production est inférieure ou égale à 15 kilogrammes par mois ou lorsque la quantité de déchets 
d'activités de soins à risques infectieux et assimilés regroupée en un même lieu est inférieure ou égale à 15 kilogrammes par mois.

Article 11
Lorsque la quantité de déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés produite en un même lieu est inférieure ou égale à 5 
kilogrammes par mois, ces derniers sont entreposés à l'écart des sources de chaleur, dans des emballages étanches munis de 
dispositifs de fermeture provisoire et définitive et adaptés à la nature des déchets. Ces déchets sont évacués aussi fréquemment que 
l'imposent les contraintes d'hygiène et dans le délai maximal imposé par l'article 3 du présent arrêté.
Lorsque la quantité de déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés produite en un même lieu est inférieure ou égale à 
15 kilogrammes par mois et supérieure à 5 kilogrammes par mois ou lorsque la quantité de déchets d'activités de soins à risques 
infectieux et assimilés regroupée en un même lieu est inférieure ou égale à 15 kilogrammes par mois, les déchets sont entreposés dans 
une zone intérieure répondant aux caractéristiques suivantes :
1° Cette zone est spécifique au regroupement des déchets d'activités de soins à risques infectieux ;
2° La surface est adaptée à la quantité de déchets d'activités de soins à risques infectieux à entreposer ;
3° Cette zone est identifiée et son accès est limité ;
4° Elle ne reçoit que des emballages fermés définitivement. Les emballages non autorisés pour le transport sur la voie publique au titre 
de l'arrêté du 29 mai 2009 modifié visé ci-dessus doivent être placés dans des emballages homologués au titre de cet arrêté ;
5° Elle est située à l'écart des sources de chaleur ;
6° Elle fait l'objet d'un nettoyage régulier et chaque fois que cela est nécessaire.

Quel est votre interlocuteur ?
B.V.S.D. vous accompagne sur cette partie 
réglementaire et veille à vous amener à votre 
conformité. B.V.S.D. n’est pas un collecteur.
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